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AOP 2C Sàrl, à Savigny, chemin Grange-de-la-Ville 6, c/o Claudio 
Carnello, 1073 Mollie-Margot, CH-550-1132245-0. Nouvelle société 
à responsabilité limitée. Statuts: 25 septembre 2013. But: la société 
a pour but la conception et la réalisation de projets architecturaux 
et urbanistiques en tout genre ainsi que toutes activités techniques, 
créatrices et économiques en rapport (pour but complet cf. statuts). 
Obligation de fournir des prestations accessoires, droits de préfé-
rence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. 
Capital social: CHF 20'000. Associé-gérant avec signature indivi-
duelle: Carnello Claudio, de Pully, à Savigny, avec 200 parts de CHF 
100. Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. 
Communications aux associés: par écrit ou par courriel. Selon décla-
ration du 25 septembre 2013, la société n'est pas soumise à une révi-
sion ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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